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Et maintenant, quel est le sort que reservent au projet de loi
les Chambres francaises? C'est ce que nous aurons ä examiner
dans un prochain article.

Recrutement pour 1888.

Une circulaire du departement militaire suisse, du 17 juin,
annonce que le recrutemenl de celte annöe pour 1888 aura lieu
d'apres les prescriptions generales de l'ordonnance du 25 fevrier
1878, concernant la levöe des hommes astreints au service et

d'apres les decisions spöciales du Döpartement comme suit:
Ont etö designes en qualitö d'officiers de recrutement et rem-

plagants :

7er arrondissement de division.
Officier de recrutement : M. le colonel-brigadier de Cocatrix, ä

St-Maurice.
Remplacant : M. le colonel-brigadier David, k Correvon.

II* arrondissement de division.,
Officier de recrutement : M. le colonel Henri Sacc, k Colombier.
Remplacant : M. le lieutenant-colonel Louis Gagnebin, ä Saint-

Imier.
HIe arrondissement de division.

Officier de recrutement: M, le lieutenant-colonel Weber, k Herne.

Remplacant : M. Je major Egger, ä Berne.

IV" arrondissement de division.
Officier de recrutement : M. le lieutenant-colonel Segesser, k

Lucerne.

Remplacant : M. le lieutenant-colonel Mägli, ä Wiecllisbacli.

V" arrondissement de division.
Officier de recrutement : M. le lieutenant-colonel Baidinger, k

Baden.
Remplacant, : M. le lieutenant-colonel Iselin, a Bäle.

VI0 arrondissement de division.
Officier de recrutement : M. le colonel-brigadier Bluntschli, k

Zurich.
Remplacant : M. le lieutenant-colonel W. Baltischweiler, ä Zürich.

VIIe arrondissement de division.
Officier de recrutement: M. le lieutenant-colonel Herrn. Schlatter,

k St-Gall.
Remplagant : M. lc major Schiess, ä Herisau.
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VIII" arrondissement de division.
Officier de recrutement : M. le colonel-brigadier Arnold, ä Altorf.
Remplacant : Vacat.

Si des changements survenaient dans le personnel des remplacants,

l'officier de recrutement en avisera directement les autorites

compötentes (§ 1er, 2u alinea, de l'ordonnance).
Les officiers de recrulement ont recu l'ordre de s'entendre

sans dölai avec les aulorites militaires cantonales au sujet des

travaux preparatoires au recrutement, On fixera, dans la regle,
les lieux de rassembiemeDt en tenant compte du nombre des

hommes ä examiner en r6alit&, soit de 100 par jour, avec 10 %
environ de plus pour ceux faisant defaut.

La repartition des hommes ä appeler par les soins des organes
militaires cantonaux, doit etre faite aussi uniformöment et
rögulierement que possible entre les jours fixes pour la visite et rester

autant que possible dans les limites ci-dessus.
Eu ögard au temps fixe pour les opörations, il est recommande

de choisir les jours de teile sorte qu'elles puissent ötre
terminees jusqu'au milieu du mois d'octobre.

Dans les VIe et VII6 divisions, le recrutement doit avoir lieu,
avant les manceuvres de division, dans le tiers au moins des

arrondissements de recrutement, soit du 8 au 27 aoüt: il sera
repris, si possible, immediatement apres les manoeuvres, dans les

autres arrondissements, pour etre terminö dans le delai fixe ci-
dessus.

Dans la IIIe division, il devra egalement etre organise de teile
sorle qu'il puissse etre termine avant le 4 seplembre dans les
arrondissements de bataillon nos 25, 26 et 27, et avant le 25
septembre dans les arrondissements de bataillon n05 31, 32 et 33.

Les experts pödagogiques ont öte designes comme suit :

I»r arrondissement de division.
Cantons de Geneve (I et II) et Valais (I et VIII) : M. Golaz, secretaire

de departement, k Lausanne.
Canton de Vaud : M. Scherf, instituteur, k Neuchetel.

II" arrondissement de division.
Cantons de Berne (Jura) et de Neuchätel: M. Perriard, professeur,

ä Cormerod (Fribourg).
Canton de Fribourg : M. Elsener, professeur, ä Zoug.

IIle arrondissement de division.
Premiere moitie : M. Bücher, instituteur secondaire, ä Lucerne.
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Seconde moitie : M. Brunner, instituteur de district, ä Krieg-
stetten.

IVe arrondissement de division.
Cantons de Lucerne et d'Unterwald : M. St.a:-ubli, secretaire d'e-

dncation, ä Aarau.
Cantons de Berne (IV), Zoug et Argovie (IV) : M. Schneebeli,

instituteur, ä Zuricli.

Ve arrondissement de division.
Canton d'Argovie (V) : M. Kselin, instituteur secondaire, ä Einsiede!

n.
Cantons de Soleure et des deux Bäle : M. "Weingart, instituteur

secondaire, k Berne.

VI0 arrondissement de division.
Canton de Schwytz (VI) et du canton de Zurich les arrondissements

de recrutement 3, 5, 6 et 7 : M. Freund, instituteur secondaire,

k Rappersweil.
Canton de Schaffhouse et du canton de Zürich Jes arrondissements

de reerutement 2 et 4 : M. Reinhard, instituteur, ä Berne.

VII" arrondissement de division.
Canton de St-Gall (arrondissements nos 4, 5 et 6) : M. le recteur

NMnger, a Altorf.
Cantons de Tliurgovie, des deux Appenzell et de St-Gall

(arrondissement n" 7) : M. Wanner, instituteur, ä Schaffhouse.

VIII0 arrondissement de division.

Canton du Tessin : M. Jonner, ä Bellinzone,
Cantons d'Uri, Schwytz (VIII) et Glaris : M. Britt, inspecteur

scolaire, k Frauenfeld.
Canton cles Grisons : M. Donatz, secretaire d'education, ä Coire.
Les fonctions de l'expert en chef, ä nommer en vertu du § 10 du

reglement pour les examens des recrues, ont etö confiees k M. Näf,
conseiller d'tklucation, k Biesbach (Zurich).

Les dispositions qui pröcödent seront portöes ä la connaissance
des cantons et du personnel ci-dessus, en y joignant les explications

interprölalives ci-apres :

A. Pour les officiers de recrutement.

1° Les officiers de recrutement aviseront les hommes appelös
ä la visite sanitaire :

a) Que ceux qui se permettraient de changer quoi que ce soit
aux inscriptions contenues dans le livret de service,
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seront, en tout cas, punis de la prison, conformöment
aux prescriptions de la loi;

b) Que ceux qui seront dispenses pour une annöe doivent,
sous peine d'etre punis, se prösenter ['annee suivante,
et ceux dispenses pendant deux ans, la seconde annee, en

automne, devaDt la commission de visite sanitaire;
c) Que les recrues qui changeraient de domicile doivent, sous

peine d'etre punies, annoncer, sans aucun dölai, leur
depart au chef de section de l'endroit qu'ils quittent et
leur arrivee au chef de section de l'endroit oü ils se sont
rendus;

d) Que les recrues qui feraient un voyage prolongö ä Tetran¬

ger doivent demander un congö au commandant
d'arrondissement ;

e) Que les bommes qui entreront au service Tannöe prochaine
avec une chaussure contraire ä l'ordonnance, et notamment

avec des bottines ä elastique, seront punis.

Enfin, les hommes astreints ä se presenter seronl rendus
spöcialement attentifs au droit de recours qui leur est röserve par
Tinstruction du 22 septembre 1875, ainsi qu'au dölai dans lequel
le recours doit ötre exerce contre la döcision de la commission
sanitaire.

Les officiers de recrutement ont aussi le droit de s'opposer ä

l'exemption du service, dans le cas oü eile ne leur paraitrait pas
suffisamment motivee. Les recours doivent ötre adresses directement

au departement militaire federal.

2° L'incorporation des recrues dans les differentes armes est

exclusivement du ressort de l'officier de recrutement. Elle depend
moins par consequent de la volonte des intöressös que de la

possession des qualites requises (§§ 39 et suivants de l'ordonnance
du 22 septembre 1875, el arrötö du Conseil fedöral du 31 juillet
1877). II est tout spöcialement nöcessaire d'en tenir compte pour
l'admission des recrues dans les pontonniers, les sapeurs et les

pionniers. Les premiers doivent etre choisis, aulant que possible,
parmi les hommes exercant la vocation de flotteur, batelier, pe-
cheur, ou occupes ä des travaux de rivage; les sapeurs doivent
etre choisis parmi les hommes ayaDt des connaissances techniques
en construetion de routes, de bätiments, et parmi les ouvriers
occupes ä des travaux de ce genre, etc.; enfin les pionniers
doivent etre choisis parmi les hommes auxquels on peut supposer
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des connaissances speciales dans la construetion ou dans l'entretien

des voies ferrees et des lignes telegraphiques, ou que Ton

peut admettre comme etant suffisamment qualifies pour se fami-
liariser facilement avec ce genre de travaux. Dans le cas oü il se

trouverait des hommes tout ä fait qualifies pour le gönie (pontonniers),

on pourra en recruter un plus grand nombre que celui
qui a ötö prescrit. L'artillerie de position a besoin des recrues les

plus corpulentes et les plus vigoureuses. liest ögalement interdit
de recruter, pour le train, des hommes de faible Constitution,
n'ayant pas l'habitude des chevaux dans la vie civile et ne
connaissant pas les voiturages et les transports. Pour le train et les

colonnes de parc de la VIIIe division, dans le canton du Valais,
on ne doit recruter en outre que des hommes connaissant la langue

allemande. Pour remödier au nombre insuffisant d'hommes
qualifies comme sous-officiers du train d'armee, il est tout
d'abord necessaire que les recrues intelligentes ne soient pas toutes
reparties dans les batteries de campagne, mais qu'elles le soient,
dans une juste proportion, eütre toutes les subdivisions de Tarme.
On ne doit faire aucune difference dans ie recrutemenl du irain
d'armöe, entre les recrues destinees aux bataillons du train et
celles destinöes au train de ligne.

Les ouvriers qui se presenteront pour Tartillerie (serruriers,
cbarrons, marechaux-ferranls, selliers) ne doivent etre recrutes
qu'en nombre limite, suivant l'etendue du canton, et ils ne
doivent pas l'etre comme ouvriers, mais comme canonniers ou
soldats du train et il sera statue plus tard, suivant les capacites dont
ils feront preuve dans l'exercice de leur profession, s'ils peuvent
etre reellement employös dans les corps comme ouvriers. Dans

ce but, ils seront röpartis, soit par les cantons, soit par le chef
d'arme de Tartillerie, entre les diverses unites, et cela de teile
sorte que l'incorporation ait lieu tout d'abord dans Ies corps oü
Ton peut s'attendre ä de prochaines lacunes.

3° La preuve qu'un homme astreint ä se presenter est en
mesure de garder un cheval de service, ne suffit pas seule pour etre
incorpore dans la cavalerie, mais il faut attendre le resultat de

lVxamen pödagogique, afin de s'assurer que ce resullat n'est pas
insuffisant sous lous les rapports.

L'effectif normal des compagnies de guides n'ötant pas öloigne
d'etre atteint partout, les officiers de recrutement veilleront tout
specialement ä une augmentation des recrues de dragons; ils ne

recruteront, en outre, pour les guides, que des hommes sur le
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service regulier desquels on puisse compter et qui n'en soient pas
empöchös par des absences prolongöes hors du pays. II est

indispensable que les recrues de dragons et de guides soient inscrites

separement dans les contröles.
Quant aux recrues de cavalerie, le departement fait remarquer,

entr'autres, que la taille de 156 cm. suffit ä peine pour les recrues
de cette arme, ensorte que partout oü cela pourra se faire, on devra
recruter des hommes d'une taille plus eievee. Les officiers de

recrutement feront si possible ensorte d'obtenir, dans chaque canton
fournissant de la cavalerie, les 12 ä 13 recrues de dragons dont les

escadrons ont besoin chaque annöe, et cela meme si, pour obtenir
ce rösultat, ils devaient restreindre le nombre des recrues de guides.

Les es:adrons qui ont un besoin urgent de cette augmentation

sont ceux de Soleure, de Lucerne, de Schaffhouse, d'Argovie,
de St-Gall et, en partie, de Berne. S'il se trouvait, dans les cantons
voisins, un chiffre surnumeraire de recrues de cavalerie, les recrues
surnumeraires des communes les plus rapprochöes de ces cantons
doivent etre attribuees ä ces derniers, pour etre öquipees et incor-
porees et Ton en informera spöcialement le chef de Tarme.

Si les officiers de recrutement rencontrent des difficultes
particulieres ä recruter, dans quelques cantODS, les recrues trompettes
de cavalerie nöcessaires, dans le nombre de celles qui se sont
presentees et qui peuvent fournir elles-memes un cheval, ils pourront

aussi, pour le moment, inscrire comme tels quelques hommes
auxquels la Confederation fournirait des chevaux pour leur
service; toutefois, le chef de Tarme est seul autorise ä se prononcer
sur leur admission definitive.

4° Pour les compagnies d'administration, on recrutera autant
que possible le plus grand nombre d'hommes, et notamment de

boulangers, habituös par leur profession ä supporter les fatigues
de ce service penible. Le conlingent de ces recrues pour la
VHP division doit etre recrute dans ia partie allemande du territoire

de cette division.
5° Les recrues qui auront obtenu de bonnes notes pedagogi

ques et qui seraient des lors qualifiöes en premier lieu comme
sous-officiers, doivenl etre reparties, si possible, au prorata de

l'effectif des cadres des difföreutes armes et Ton veillera tout
specialement ä faire un choix de nature ä mettre un terme aux
plaintes reitörees que les meilleurs elements sont altribues aux
armes speciales. La Classification des recrues par armes, prescrite
antörieurement, et en vertu de laquelle Celles qui avaient obtenu
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le chiffre total de notes 5 ä 7, formaient la Ire classe,

plus de 7 ä 12, • Hei > I'-

» » au-dessus de 12, » IIP »

doit ötre continuee cette annöe et Ton joindra au rapport de
l'officier de recrutement une preuve ä l'appui, suivant formulaire,
de la juste repartition des recrues.

Pour que la röpartition se fasse suivant le pour cent des
cadres dont on a besoin, il est necessaire que les recrues inscrites
dans la Ire et dans la IP classe, soient attribuees ä raison des

deux tiers environ dans Tinfanterie et d'un tiers environ aux
armes speciales.

II ne peut etre deroge ä celte regle qu'en se conformant aux
conditions stipulees sous lettre A, chiffre 2.

6° Les recrues attribuees ä d'autres cantons pour etre öquipees
et incorporöes doivent etre dösignees avec soin dans les conlröles
de recrutement. L'incorporation dans la cavalerie ou dans d'autres

armes speciales, des hommes qui le demanderaient, peut
avoir lieu directement, s'il s'agit d'hommes ayant des connaissances

techniques particulieres, tels, par exeaiple, que ies eleves
de l'Ecole polytechnique; dans tous les autres cas, l'incorporation

ne doit etre notöe qu'au crayon dans le livret de service et il
est reserve aux cantons de prendre une döcision definitive ä cet

ögard et de la porter ä la connaissance de l'officier de recrutement

et des recrues interessöes.

7° Les officiers de recrutement rendront les commandants
d'arrondissement attentifs ä ce que les jeunes gens nös en Suisse, mais
issus de parents etrangers ä la Suisse, ne soient pas inscrits dans
les contröles des hommes astreints ä se presenter et ä ce qu'il
n'en soit ainsi recrute aucun pour le service militaire en Suisse.

8° Les hommes astreints ä se presenter, nes avant 1860, ne
doivent pas, en application du principe de l'obligation generale du
service, etre dispenses pour cause d'äge ; en revanche, ils doivent
etre examines tres minutieusement par les medecins pour
s'assurer de leur aptitude au service.

B. Pour la commission sanitaire.

II est övident que Ton doit s'en tenir aux prescriplions des

diverses ordonnances sur la matiere, quant ä la declaration
d'aptitude des hommes pour le service, mais, ainsi que l'opinion en

a ete" exprimee dans le sein mime cles Chambres federales, on ne
doit pas les appliquer trop rigoureusement. Dans le cas oü les
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hommes astreints ä se presenter sont bien conformes, lorsqu'ils
possedent approximativement le minimum prescrit pour la taille
ou le perimetre du thorax, ou qu'ils pourraient encore Tacquö-
rir selon toute probabilite, ou lorsque, gräce ä leur education et
ä leurs bonnes qualites, ils promettraient de rendre de bons
Services dans Tarmöe, soit comme officiers, soit comme soldats, ils
doivent etre döclarös bons pour le service. On procödera de la

meme maniere ä l'ögard des recrues dont Tadmission devrail etre
ajournee, si Ton peut compter, avec assez de certitude, que dans

le dölai d'une annöe, elles se developperont suffisamment pour
regagner les qualites physiques qui leur manquent actuellement.

C. Pour les experts pMagocjiques.

Afin d'obtenir le plus d'uniformite possible dans les resultats
de Texamen, il faut öviter le changement trop frequent des aides

appeles pour Texamen dans le meme canton et il ne faul pas les

charger d'examiner des subdivisions entieres de recrues dans

toutes ies branehes, mais seulement dans quelques-unes d'entre
elles. Les aides doivent etre employes de teile sorte que les notes

pour les travaux öcrits ne soient pas donnöes par eux, mais par
les experts pödagogiques, ou tout au moins sous leur contröle.

Des indications precises sur les ecoles frequentees antörieurement

et, en particulier l'endroit oü elles ont ötö frequentees en

dernier lieu, sont indispensables pour la statistique et Ton s'efforcera

tout particulierement d'obtenir ces renseignements. Dans
les cantons qui delivrent des certificats de sortie de Töcole, on en

reclamera la production par les hommes astreints ä se presenter.
II est recommande aux experts de limiter les dispenses de

Texamen aux cas entierement juslifiös par des certificats scolaires

ou möme de n'accorder aucune dispense de ce genre.

D. Observations generales.

Dans Tappel des hommes astreints ä se presenter, on aura soin
de convoquer en meme temps les incorpores et les recrues du

meme endroit; ils doivent en outre etre prövenus qu'e» cas
d'absence sans justification, ils seront severement punis.

Les hommes astreints ä se presenter, appartenant aux classes

d'äge les plus jeunes et qui ne conserveraient que pendant un ou
deux ans leur domicile dans l'arrondissement de recrutement
(par exemple, ä l'Universite, dans une pension ou en apprentis-
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sage), doivent etre attribues au canton oü ils doivent rentrer sous
peu ou dans lequel leurs parents sont domiciliös.

Du reste, et pour tenir compte des plaintes reitörees de Tinfanterie

qu'elle est privee, pour ses cadres, des elements les plus
capables, les inscriptions prevues au § 4 de l'ordonnance du
25 fevrier 1878 pour ötre admis dans les armes speciales,
doivent, encore ä titre d'essai pour cette annee, etre limilees aux
corps de troupes montees (dragons, guides et train). En
consöquence, il est reserve ä l'officier de recrutement de se prononcer
chaque jour sur toutes Ze& incorporations, dans la mesure oü il le

jugera convenable, mais en ayant soin de faire ensorte que cette
repartition ne porte pas un prejudice considörable aux autres
armes.

Les resultats obtenus Tannöe derniere, quant au recrutement
des trompettes et des tambours, engagent ä appliquer encore
cette annöe les prescriptions de la circulaire du departement du
7 juillet 1880; en consequence, les officiers de recrulement sonl
invites än'admettre qu'une liste des aspirants trompettes et
tambours d'infanterie, ne contenant quo ie double du nombre de

ceux dont on aura reellement besoin pour cette annee; ils seront
inscrits sur un etat special et on ne procedera qu'au recrutement
des trompettes necessaires pour la cavalerie et Tartillerie; ils
seront recrutes, si possible, par les instrueteurs-trompettes de l'une
de ces armes, ou, dans le cas oü ils ne seraient pas disponibles,
par Tinstructeur-trompette de l'arrondissement de division
respectif. Dans ce but, les aspirants trompettes de cavalerie et
d'artillerie doivent etre convoques dans chaque canton sur une place
centrale de rassemblement, pour y etre visites et pour y subir
leur examen en meme temps.

On procedera de la meme maniere avec les recrues armuriers,
pour Texamen desquels on appellera de meme le contröleur
d'armes.

Le recrutement sera fait par la commission du IV arrondissement

de division, dans la partie du canton d'Argovie appartenant
ä cette division, tandis que pour le recrutemenl de la IP
division, dans le canton de Geneve, ces fonctions continueront d'etre
remplies par la commission de recrutement de la P° division ;

quant au recrutement pour les armes speciales dans ces arrondissements

de recrutement, les officiers de recrutement s'entendront
enlre eux ä cet egard.

Les officiers de recrutement communiqueront enfin ä temps
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aux medecins de division, aux experts et ä leurs remplacants,
ainsi qu'ä l'expert en chef, appeles ä participer au recrutement,
les jours fixes pour la visite sanitaire et les examens. Ils veilleront,

en outre, ä ce que les divers secretaires remplissent exaetement

et proprement les livrets de service des intöressös et ä ce qu'ils
etablissent de la meme maniere les tableaux röcapitulatifs des

opörations du recrutement.
Les officiers de recrutement sont invitös ä leur tour ä observer

les dölais fixes, pour la remise des rapports, au § 8 de l'ordonnance

concernant la levöe des hommes astreints au service, du
25 fevrier 1878.

Les rösultats doivent etre recapitulös chaque jour, comme par
le passe, et transmis,par ordre de cantons, au departement militaire

suisse.

Societe des Officiers de la Confederation suisse.

SECTION NEUCHÄTELOISE

La röunion generale de 1887 a eu lieu les 3 et 4 juillet,
conformöment au programme publie dans notre dernier numero
(v. couverture) et avec une complete reussite ä tous egards, sous
la presidence de M. Ie colonel Perrochet, commandant de la

5e brigade d'artillerie. On sait qu'elle avait pour siege la Chaux-
de-Fonds « le grand village » et le pittoresque Saut-du-Doubs.

Le dimanche 3 juillet c'est la Chaux-de-Fonds qui a eu Ies

honneurs. L'assemblee generale, ä THötel-de-Ville, reunissait une
centaine d'officiers, parmi lesquels MM. les colonels Grandjean,
Sacc et de Montmollin et quelques officiers superieurs qui,
quoique d'autres cantons, ont des troupes neuchäteloises dans

leur commandement, comme MM. les lieutenants-colonels Ga-

gnebin et Cramer; Isler, instrueteur d'infanterie du IP arrondissement

; Emery et Secretan. La seance a ötö bien occupee par la
lecture du rapport du jury sur les travaux du concours, que pre-
sidait M. le lieutenant-colonel Perret, de Tötat-major; des prix
ont ötö donnes ä la sous-section de la Chaux-de-Fonds pour une
ötude sur la mise en etat de defense d'une localite frontiere; ä

M. le capitaine de cavalerie Reuter pour un memoire sur la

lactique de son arme, et ä M. le lieutenant de carabiniers Kauff-
mann. Puis, les affaires administratives terminöes, M. le colonel
Perrochet a presente un travail fort interessant sur les differents
systernes de mitrailleuses et de canons ä tir rapide dont Tessai a
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